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Quand xxné personne de votre connaissance toa^be
malade,TOUS devez aussitôt, si cela vous est possible,
aller voué infoimer de son état, pour lui prouver com-
bien vous prenez d'intéréTt à sa santé. Si elle est cou-
chée sur un lit de douleur, marchez sans bruit et par-
lez à voix basse

;
prenez gàt de de la fati^^uer en la for-

çant devons répondre à une fouie de questions inu-
tiles. Ces sortes de visites doivent être courtes ; ce-
pendant on pourrait les prolonger un per si la ma-
lade exprimait du plaisir à vous voir et manifestait
l'envie de vous retenir plus longtemps.

REPAS.
D. Quels sont les devoirs de celui qui sert la table ?

B. Celui qui sert la table doit commenct r par la

couvrir d'une nappe blanche et nette, mettre vis-à-
vis de chaque convive deux assiettes, une plate et

une creuse ; un couteau, une fourchette et une cuil-

lère : un verre et une serviette. 11 doit toujours com-
mencer à servir les personnes les plun considérables

;

lorsqu'il offre un mets & un des convives, 11 convient
d'employer une expression polie, comme par exem-
ple : Monsieur N., Madame N. ou Mademoiselle N.
aurais-je l'honneur ou le plaisir de vous servir de. ,

.

Si l'on demande du pain, il doit le donner sur une
assiette et jamais avec ses doigts ; si 1 on demande
à boire et qu'il n'y ait qu'un vt-rre, il doit le mettre
sur un plateau.ou une assiette avant de le présenter,
et le laver toutes les fois qu'on lui demande à boire.

Il convient de changer les assiettes à chaque metu
nouveau.

p. Que doit-on faire en se mettant jt table ?

B. Ne vous mettez pas à table sans qu'on vous in-

dique votre place. Il est convenable avant le repas
de dire le Bénédicité et après le repas de réciter les

Giâc€S, ce que vous devez faire à voix basse, aûn de
ne pas interrompre les *res. Attendez pour vous
assoir que le maître ou Is aaître^se se soit assise ou
ait invité à s'assoir. Al' i. vous devez déplier voire

serviette et l'étendre sr ; vous. Preutjz garde de vous
H^enir ni ttop loin de la >able, ayant le corps droit sur


